
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 27
Membres représentés (procuration) : 10
Quorum : 19

Point 3 – Gouvernance
Délibération 3.2.6 – Immobilisations et inventaire

Visas     :  
Vu le décret n° 2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement, notamment son article 9 ;

Exposé des motifs     :  
La mission d’inventaire du patrimoine mobilier a démarré par un travail de fiabilisation du contenu de l’inventaire comptable 
avec l’appui de prestataires afin de reprendre une donnée fiabilisée dans le nouveau système d’information de gestion des 
immobilisations (Immos.net) : 
 Fiabilisation des plans d’amortissement (harmonisation des durées depuis l’intégration dans le nouvel établissement, 

recalcul systématique, fiabilisation de fiches avec un plan bloqué…)
 Reclassements d’immobilisations (changement de compte comptable pour mieux refléter la nature du bien)
 Complément de rattachement des financements aux immobilisations
 Fiabilisation du calcul des reprises de financements
 Sorties d’inventaire de biens obsolètes, inexploitables et/ou sous le seuil d’entrée des immobilisations (la campagne 

d’inventaire physique est en cours et permettra de finaliser ce travail de fiabilisation sur l’existence des actifs).
 Autres corrections diverses : corrections de fiches présentant des anomalies arithmétiques, de fiches négatives, 

apurement d’écarts résiduels…

Les tableaux suivants permettent d’identifier la contribution des différentes initiatives de fiabilisation à l’évolution du report 
à nouveau : 

Délibération n° 3.2.6



Les sorties d’inventaire (première vague) permettent de ne pas intégrer des actifs manifestement obsolètes dans le nouveau 
logiciel. Elles font suite à l’application de règles de gestion courantes dans des projets de premier inventaire et permettront de 
mieux cibler les efforts d’analyse lors de la vague 2 en 2026, après réalisation des inventaires physiques et du rapprochement 
physico-comptable.
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Les travaux sont réalisés dans le cadre comptable édicté dans le recueil des normes comptables pour les établissements 
publics (juillet 2023) et l'instruction comptable commune (BOFIP-GCP-240027 du 03/12/2024).

Les impacts de ces travaux sur  la situation nette conduisent  à légère augmentation du report  à nouveau, de 0,3 M€,  
s’expliquant notamment par un volume significatif de financements extérieurs de l’actif dont les reprises étaient à rattraper 
(anomalies  de  plans  ou  nouveaux  rattachements)  et  un  volume  important  de  corrections  à  effectuer  sur  les  plans  
d’amortissement.



Ces corrections sont à comptabiliser sur le bilan d’ouverture 2025.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, 
réuni le 25 novembre 2025, à la suite de la présentation de l’agent comptable et conformément aux préconisations et travaux 
d’ajustement du haut de bilan présenté en séance par M. Chauveau (société P2N Invest), valide les corrections impactant les 
comptes de report à nouveau comme suit :
Compte 110 report à nouveau (solde créditeur) : 3 721 103,01 €
Compte 119 report à nouveau (solde débiteur) : 3 371 902,28 €

Fait le 25 novembre 2025.

Le Président du conseil d’administration,

Dominique Chargé.

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication.
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